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Papeete, le 19 février 2016 

 

 

 
 
 

 
ORDRE DU JOUR DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE BUDGÉTAIRE ET FINANCIER  

DU MARDI 23 FÉVRIER 2016 À 9 HEURES 
 

 
 
 

 

HORAIRE 
PRÉVISIONNEL 

 

PROJETS D’ARRÊTÉ SUSCEPTIBLES D’ÊTRE EXAMINÉS 

 PRÉSIDENCE 

 

9 H  
 

Projet d’arrêté approuvant l’attribution d’un concours financier en faveur de la 
Commune de MOOREA-MAIAO pour la rénovation et la mise en conformité du 
réseau principal situé entre les 2 baies de Moorea (contrat de projets) 
(Lettre n° 795/PR du 8-2-2016) 
APF no 1344 du  8-2-2016 - DÉLAI NORMAL 20j => au plus tard le 28-2-2016 
 

 
MINISTÈRE DU TOURISME, DES TRANSPORTS AÉRIENS INTERNATIONAUX,  

DE LA MODERNISATION DE L’ADMINISTRATION  
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

9 H 30 
 

Projet d’arrêté fixant la liste des établissements hôteliers classés admis au bénéfice 
du régime d’exonération de droits et taxes institué par la délibération n° 92-6 AT 
du 24 janvier 1992 modifiée et le plafond annuel d’exonération applicable  
à chaque établissement  
(Lettre n° 908/PR du 12-2-2016) 
APF no 1622 du 12-2-2016 - DÉLAI NORMAL 20j => au plus tard le 3-3-2016 
 

 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  

DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

10 H 
 

Projet d’arrêté approuvant l’attribution d’une subvention de fonctionnement 
destinée à financer le dispositif éducatif d'aide de prévention en faveur des 
collèges et lycées publics 
(Lettre no 1055/PR du 18-2-2016) 
APF no 2070 du 19-2-2016 - URGENCE SIGNALÉE 10j => au plus tard  
le 29-2-2016 
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MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET  

DE L’URBANISME ET DES TRANSPORTS INTÉRIEURS 

 

10 H 30 
 

Projet d’arrêté approuvant l’attribution d’une subvention d’investissement en 
faveur de Tahiti Nui Aménagement et Développement pour le projet « Tahiti 
Mahana Beach - Tranche 4 » 
(Lettre n° 976/PR du 16-2-2016) 
APF no 1919 du 16-2-2016 - URGENCE SIGNALÉE 10j => au plus tard  
le 26-2-2016 
 

 
MINISTÈRE DE LA PROMOTION DES LANGUES, DE LA CULTURE,  

DE LA COMMUNICATION, DE L’ENVIRONNEMENT 

 

11 H 
 

Projet d’arrêté approuvant l’attribution d’une subvention d’investissement en 
faveur de la S.E.M. Assainissement des Eaux de Tahiti pour la réalisation de 
travaux de redimensionnement de 3 postes de refoulement et l’augmentation de 
la capacité de rejet de l’émissaire en mer dans le cadre de l’assainissement collectif 
des eaux usées de Punaauia  
(Lettre n° 998/PR du 17-2-2016) 
APF no 1980 du 17-2-2016 - URGENCE SIGNALÉE 10j => au plus tard  
le 27-2-2016 
 

 



ASSEMBLÉE DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE

Commission de contrôle 
budgétaire et financier

AVIS N° 12-2016/CCBF/APF 
DU 23 FÉVRIER 2016
su r  u n  projet d ’a rrê té  app rouvan t l ’a ttr ib u tio n  d ’une  
subven tion  d ’investissem ent en  faveur de la  S.E.M. 
A ssain issem en t des E aux  de Tahiti p o u r la  réa lisa tion  
de trav au x  de red im ensionnem ent de 3 postes de 
refoulem ent e t l’au gm en ta tion  de la  capacité  de rejet 
de l’ém issaire  en  m er d an s  le cad re  de 
l’a ssa in issem en t collectif des eaux  u sées  de P u n aau ia

LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 998/PR du 17 février 2016 du Président de la Polynésie française soumettant à l’examen de la 
commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française, un projet d’arrêté approuvant 
l’attribution d’une subvention d’investissement en faveur de la S.E.M. Assainissement des Eaux de Tahiti pour la réalisation 
de travaux de redimensionnement de 3 postes de refoulement et l’augmentation de la capacité de rejet de l’émissaire en mer 
dans le cadre de l’assainissement collectif des eaux usées de Punaauia ;

Vu la lettre n° 197/2016/SCOM.APF du 17 février 2016 portant convocation de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ;

En sa réunion du 23 février 2016

D É C ID E  :
d ’ém ettre  u n  axris fa v o r a b le  (à l’unanim ité d es  9 m em bres p résen ts  ou représentés) su r  le 

projet d ’a rrê té  ap p ro u v an t l ’a ttrib u tio n  d ’u n e  subven tion  d ’investissem en t en  faveur de la S.E.M. 
A ssain issem ent des E au x  de Tahiti p o u r la réalisa tion  de trav au x  de red im ensionnem en t de 3 postes 
de refoulem ent e t l’au g m en ta tio n  de la capacité  de re je t de l’ém issaire  en  m er d a n s  le cadre de 
l ’a ssa in issem en t collectif des eaux  u sées  de P u n aau ia , p o u r u n  m o n ta n t de 200 000 000 F CFP.

Le p ré sen t avis se ra  tran sm is  a u  P résiden t de la Polynésie française  e t diffusé aux  
rep ré se n ta n ts  à  l’assem blée de la  Polynésie française.

La p résidente  
de la com m ission,

hfliMLït -

Dylrba ARO



ASSEMBLÉE DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE

Commission de contrôle 
budgétaire et financier

AVIS N° 13-2016/CCBF/APF 
DU 23 FÉVRIER 2016
su r u n  projet d ’arrê té  fixant la liste des é tab lissem en ts 
hôteliers c lassés adm is a u  bénéfice d u  régime 
d ’exonération  de d ro its et tax es in stitu é  p a r  la 
délibération  n° 92-6  AT du  24 jan v ie r 1992 modifiée et 
le plafond an n u e l d ’exonération  applicable à  chaque 
é tab lissem ent

LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Vu la loi organique n” 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 908/PR du 12 février 2016 du Président de la Polynésie française soumettant à l’examen de la 
commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française, un projet d’arrêté fixant la liste des 
établissements hôteliers classés admis au bénéfice du régime d’exonération de droits et taxes institué par la délibération n° 
92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée et le plafond annuel d’exonération applicable à chaque établissement ;

Vu la lettre n" 197/2016/SCOM.APF du 17 février 2016 portant convocation de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ;

En sa réunion du 23 février 2016

D É C ID E  :
d ’ém ettre  u n  a v is  fa v o r a b le  (à l’unanim ité d es  9 m em bres p ré se n ts  ou représentés) su r  le 

projet d ’a rrê té  fixant la  liste des é tab lissem en ts hôteliers c lassés adm is a u  bénéfice d u  régim e 
d ’exonération  de d ro its e t taxes in s titu é  p a r la  délibération  n° 92-6 AT d u  24 jan v ie r 1992 modifiée et 
le plafond an n u e l d ’exonération  applicable à  chaque é tab lissem ent.

Le p ré sen t avis se ra  tra n sm is  a u  P résident de la  Polynésie française  e t diffusé aux  
re p ré sen tan ts  à  l’assem blée de la  Polynésie française.

La p résiden te  
de la  com m ission.
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ASSEMBLÉE DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE

Commission de contrôle 
budgétaire et financier

AVIS N° 14-2016 /CCBF/APF 
DU 23 FÉVRIER 2016
su r  u n  projet d ’a rrê té  ap p ro u v an t l’a ttrib u tio n  d ’u n e  
subvention de fonctionnem ent destinée à  financer le 
d ispositif édu ca tif d ’aide de prévention  en  faveur des 
collèges e t lycées publics

LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1055/PR du 18 février 2016 du Président de la Polynésie française soumettant à l’examen de la 
commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française, un projet d’arrêté approuvant 
l’attribution d’une subvention de fonctionnement destinée à financer le dispositif éducatif d’aide de prévention en faveur des 
collèges et lycées publics ;

Vu la lettre n° 197/2016/SCOM.APF du 17 février 2016 portant convocation de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ;

En sa réunion du 23 février 2016

D É C ID E
d ’ém ettre  u n  a v is  fa v o r a b le  (à l’unanim ité d es  9 m em bres p résen ts  ou représentés) s u r  le 

projet d ’a rrê té  ap p ro u v an t l’a ttrib u tio n  d ’u n e  subvention  de fonctionnem ent destinée à  financer le 
d ispositif éd u ca tif d ’aide de prévention en faveur des collèges e t lycées publics, p o u r u n  m o n tan t de 
47 628 000 F CFP.

Les m em bres de la com m ission d em an d en t toutefois a u  gouvernem ent de veiller à  ce que les 
acco m p ag n ateu rs éducatifs p révus p a r  ce d ispositif so ient re c ru té s  s u r  la  base  de critères précis et 
em p re in ts  d ’objectivité.

Le p résen t avis se ra  tran sm is  a u  P résident de la  Polynésie française et diffusé au x  
re p ré se n ta n ts  à  l’assem blée de la Polynésie française.

La p résidente  
de la com m ission,



ASSEMBLÉE DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE

Commission de contrôle 
budgétaire et financier

AVIS N° 15-2016/CCBF/APF 
DU 23 FÉVRIER 2016
s u r  u n  projet d ’a rrê té  ap p ro u v an t l’a ttr ib u tio n  d ’u n e  
subven tion  d ’investissem en t en  faveur de Tahiti Nui 
A m énagem ent et D éveloppem ent p o u r le projet « T ahiti 
M ahana B each - T ranche 4 »

LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu la lettre n°976/PR  du 16 février 2016 du Président de la Polynésie française soumettant à l’examen de 

la commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française, un projet d’arrêté approuvant 
l’attribution d’une subvention d’investissement en faveur de Tahiti Nui Aménagement et Développement pour le projet « Tahiti Mahana Beach - Tranche 4 » ;

Vu la lettre n° 197/2016/SCOM.APF du 17 février 2016 portant convocation de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ;

En sa réunion du 23 février 2016

D É C ID E
d ’ém ettre  u n  a v is  fa v o ra b le  (avec 7 voix pour e t 2  abstentions) s u r  le p ro jet d ’arrê té  

ap p ro u v an t l’a ttr ib u tio n  d ’u n e  subven tion  d ’investissem en t en  faveur de Tahiti Nui A m énagem ent et 
D éveloppem ent p o u r le projet « Tahiti M ahana B each - T ranche 4  », p o u r u n  m o n tan t de 
192 000 000 F CFP.

Les m em bres de la  com m ission so u h a iten t ad re sse r leu rs rem erciem ents a u  m in istère  de 
l’équipem ent, de l ’am énagem ent e t de l’u rb an ism e  e t des tra n sp o rts  in té rieu rs p o u r la tran sm issio n  
du  résu m é des p rinc ipaux  term es e t conditions con trac tu e ls  (term sheet).

Le p ré se n t avis se ra  tran sm is  a u  P résiden t de la  Polynésie française  e t diffusé au x  
re p ré sen tan ts  à  l’assem blée de la  Polynésie française.

La présiden te  
de la  com m ission,



ASSEMBLÉE DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE

Commission de contrôle 
budgétaire et financier

AVIS N° 16-2016/CCBF/APF 
DU 23 FÉVRIER 2016
su r  u n  projet d ’a rrê té  ap p ro u v an t l’a ttr ib u tio n  d ’u n  
concours financier en faveur de la  Com m u n e  de 
MOOREA-MAIAO p o u r la rénovation  e t la m ise en 
conform ité d u  ré seau  principal situé  en tre  les 2 baies 
de M oorea (contrat de projets)

LA COMMISSION DE CONTRÔLE 
BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu la lettre n° 795/PR du 8 février 2016 du Président de la Polynésie française soumettant à  l’examen de la 

commission de contrôle budgétaire et financier de l’assemblée de la Polynésie française, un projet d’arrêté approuvant 
l’attribution d’un concours financier en faveur de la Commune de MOOREA-MAIAO pour la rénovation et la mise en 
conformité du réseau principal situé entre les 2 baies de Moorea (contrat de projets) ;

Vu la lettre n° 197/2016/SCOM.APF du 17 février 2016 portant convocation de la commission de contrôle budgétaire et financier ;
En sa réunion du 23 février 2016

D É C ID E  :
d ’ém ettre  u n  a v is  fa v o r a b le  (à l’unanim ité d es  8 m em bres p résen ts  ou représentés) s u r  le 

projet d ’a rrê té  ap p ro u v an t l’a ttr ib u tio n  d ’u n  concours financier en  faveur de la C om m une de 
MOOREA-MAIAO p o u r la  rénovation  et la  m ise en  conform ité d u  ré seau  principal s itu é  en tre  les 2 
baies de M oorea (contra t de projets), p o u r u n  m o n ta n t de 164 233 175 F CFP.

Le p résen t avis se ra  tra n sm is  au  P résiden t de la  Polynésie française e t diffusé aux  
re p ré sen tan ts  à  l’assem blée de la Polynésie française.

La p résiden te  
de la  com m ission,


